
Vider une maison : les étapes clés pour une
organisation sans faille

Préparation et obligations légales

• Localisez en priorité les documents sensibles : titres de propriété, contrats d'assurance, livrets
bancaires et testament.

• Vérifiez le contenu du coffre-fort obligatoirement en présence d'un notaire pour garantir l'équité
entre héritiers.

• Déposez la déclaration de succession auprès des impôts dans les 6 mois suivant le décès
pour éviter des pénalités de 0,40% par mois.

• Conservez toutes les factures liées aux frais de débarras, car elles peuvent être déduites de
l'actif successoral sous certaines conditions.

Sécurité et logistique opérationnelle

• Équipez-vous de matériel de protection (gants épais, masques FFP2) pour intervenir dans les
zones non ventilées afin d'éviter les risques liés aux poussières et moisissures.

• Prévoyez la clôture ou le transfert des abonnements (eau, gaz, électricité, internet) à la date
effective de la fin du déménagement.

• Louez une benne de 7 à 10 m3 pour les objets volumineux, une solution souvent plus
économique et logistique que les multiples allers-retours en déchetterie.

Méthodologie de tri efficace

• Adoptez la méthode des 4 catégories systématiques pour éviter l'accumulation paralysante : 'À
garder', 'À vendre', 'À donner/donations', et 'Déchetterie/Encombrants'.

• Faites évaluer les objets de valeur (bijoux, objets d'art) par un commissaire-priseur pour établir
l'inventaire fiscal obligatoire en cas de succession.

• Anticipez les dons en contactant des associations comme Emmaüs ou le Secours Populaire
plusieurs semaines à l'avance pour organiser la récupération des meubles en bon état.


